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1. Approbation du PV de la F3SCT, séance du 10 octobre 2024  

Approuvé à 8 voix, une abstention (SNTRS) 

2. Prion et prion-like- Pour information  

2.1. Prion : 

 a. Bilan des reprises d’activité  

A ce jour sur les 5 équipes 2 ont repris, une équipe est en attente de reprise prévue pour janvier 

2025 réunion avec la délégation le 20 12 2024. 

Une a cessé son activité et la dernière est en attente de travaux pour envisager une reprise. 

 

b. Travaux en cours en lien avec le groupe de travail inter EPST (Etablissement Public Scientifique et 

Technique) - Préventeurs et le MESR  

Révision de la conduite à tenir en cas d’accident : 

Réaliser un rinçage doux de la plaie – sans trempage – incluant les tissus adjacents à l’aide d’une 

pissette contenant une solution d’eau de Javel à 2 % de chlore actif pendant au moins 10 min, 

sans frotter ni provoquer de saignement. 

Un rinçage abondant à l’eau doit suivre ce traitement. 

 

2.2. Prion-like : 

Définition : Gènes, protéines et peptides potentiellement pathogènes qui induisent des maladies par 

formation d’agrégats.  

Plusieurs maladie neurodégénératives (maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, maladie de 

Charcot, maladie à corps de Lewy…) sont associées à des liaisons histologies avec accumulation 

d’agrégats 

 

Conduite à tenir en cas de plaie cutanée (piqûre/coupure)  

→Immerger immédiatement pendant au moins 5 minutes la plaie dans un premier puis 

successivement un second bain d'hypochlorite de sodium à 2 % de chlore actif pour respecter l’idée 

du renouvellement du bain d’eau de Javel (et en agitant le doigt pour éviter l’hémostase). Un rinçage 

abondant à l’eau doit suivre ce traitement.  



→Déclarer l’accident 

a- Cartographie des activités (en cours d’exploitation)  

Un recensement des activités prion-like est en cours, il y a déjà eu des relances de siège vers 

les laboratoires 

 

b- . Préconisations de l’Inserm  

• Manipulations effectuées en NSB2(L2)  

• Plans expérimentaux intégrant les obligations réglementaires, la maitrise du risque et la 

démarche de prévention  

• Port des équipements de protection individuelle 

• Traitement des déchets biologique identique au traitement pour le prion pour la méthode 

d’inactivation thermique Solide et liquide à 134°C pdt 18 min  

• Décontamination surfacique : TFD Prémium ou SDS1% à éliminer en DASRI  

• Protection des paillasses avec un papier Benchkote à éliminer en DASRI 

 

3. Inspections OGM - Pour information. 

Rechercher et constater des infractions : Les inspecteurs doivent identifier et documenter les 

infractions sur l’ensemble du territoire nationale. 

4 inspecteurs pour le national 

Les contrôles peuvent être de routine ou se dérouler dans les cas spécifiques suivants : 

• Utilisation sans autorisation : Si un laboratoire est suspecté d'utiliser des OGM sans 

l'autorisation nécessaire. 

• Non-réponse aux demandes : Si un laboratoire ignore à plusieurs reprises les demandes de 

compléments d'information ou ne fournit pas les éléments manquants au dossier.  

• Formation des manipulateurs : Si des manipulateurs sont suspectés de ne pas être formés 

correctement à la manipulation des OGM pathogènes.  

• Non-respect des prescriptions : Si un laboratoire est suspecté de ne pas suivre les 

prescriptions de confinement transmises par le Comité d'Évaluation des Utilisations 

Confinées d'OGM (CEUCO) via le Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

(MESR). F3SCT 

Dérouler de l’inspection OGM :  

• Information au procureur de la république de la visite d’inspection pour l’unité de recherche 

concernée.  

• Pas de réponse du procureur, l’inspection peut avoir lieu.  

• Envoie d’un courrier à la direction de l’unité, pour annoncer l’inspection. 4 à 7 jours avant la 

venue des inspecteurs.  

• Envoie d’un rapport d’inspection, avec ou pas de procès-verbal stipulant les infractions et/ou 

les écarts.  

• En parallèle, le PV est envoyé au procureur de la république.  

A ce jour 5 inspections sur le national 4 en île de France et une à Nantes, à chaque visite il y a eu des 

infractions constatées. 



Sanctions Les infractions peuvent entraîner des sanctions pénales sévères, pouvant aller jusqu'à 

l'emprisonnement. (75000€ d’amande et 1an d’emprisonnement) 

 

4. Procédure Certibiocide- Pour information.  

Le siège a mis en place 3 cessions de formations la première a eu lieu le 27 novembre  

Les 2 suivantes le 21 janvier et le 6 février 2025 

Chaque session de formation concernera 30 personnes, en visio 

Cette formation concerne les « décideurs » et non les utilisateurs, chaque délégation doit désigner 7 

« décideurs » pour le 20 décembre 2024 

 

En séance il a été difficile de définir « Décideur » le DU ? AP ? Quid de la formation des utilisateurs ? 

 

A partir du 1er janvier 2026, il faudra pour toutes commandes de biocide un numéro certibiocide ainsi 

que le numéro Siret de la délégation ou du site. 

 

5. Révision de l’outil spécifique CARA-RPS (Collecte, Analyse et Retranscription Automatique des 

RPS) – Pour information 

Bilan 2019 2023 

Une première révision a eu lieu en 2021 pour intégrer la crise Covid 

Il existait 63 items :  

8 pour des informations générales 

20 sur organisation du travail 

6 concernant la charge émotionnelle 

7 les relations au travail 

5 les conflits de valeurs  

4 les insécurités des situations de travail 

 

Des biais ont été identifiés à la fois sur le questionnaire : 

▪ Interprétation de certaines questions : trop orientées, pas suffisamment claires  

▪ Présentation du questionnaire et surtout de ses résultats 

▪ Difficultés d’analyse : manque de précision sur les questions et les axes d’amélioration  

 

Sur l’outil : 

▪ Compréhension et distinction des filtres  

▪ Comparaison des différentes campagnes (permet de souligner l’évolution)  

▪ Document d’extraction des résultats 

 

La révision de 2024 à maintenu la majorité des items initiaux, il y a 67 items et 28 sous-items. 

Ajout d’items sur le télétravail et des items ont été approfondis comme les comportements hostiles 

 

Ce questionnaire a fait l’objet d’un test sur 16 personnes (Hommes Femmes titulaires contractuels 

chercheurs, ITA) 

Pour savoir si les questions étaient bien comprises 

 

Le déploiement de ce questionnaire sera fait selon le moment opportun jugé par la délégation 



Le déploiement sera donc délégation dépendante, mais les résultats seront présentés en F3SCT nous 

pourrons ainsi surveiller ledit déploiement 

 

Concernant la méthode d’analyse, il y aura un envoi du lien « Guide d’analyse et d’intégration des 

RPS dans le DU » pour les directeurs d’unités via les délégations. 

 

DIVERS 

Point d’inquiétude sur le logiciel SIFAC + et son déploiement programmé. Les personnels des 

structures de recherche, des délégations et du siège ont dû travailler à anticiper les opérations 

financières et RH de fin d’année et du début 2025. Damien Rousset, conscient de ce surcroit de 

travail, indique la mise en place des formations dans les délégations en janvier et une utilisation 

avant mars 2025 


